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SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

39 - RÉSILIATION BAIL EMPHYTÉOTIQUE
CESSION D'EMPRISES FONCIÈRES AU DÉPARTEMENT

CENTRE MÉDICO-SOCIAL PLACE JEAN MOULIN
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Le Département de la Manche a pour projet de réhabiliter et de procéder à une extension des bâtiments
accueillant le centre médico-social (CMS) situé Place Jean Moulin sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville.

Le conseil  départemental de la Manche a sollicité la collectivité en vue de l’acquisition des emprises
foncières qui comportent les deux bâtiments existants et des espaces supplémentaires nécessaires à la
réalisation de l’extension.

Le terrain d’assiette actuel d’une surface totale de 3 410 m², accueillant le bâtiment principal, le bâtiment
modulaire  et  le  parking  extérieur,  et  cadastré  AN  327,  329,  331,  332  et  334,  fait  l’objet  d’un  bail
emphytéotique entre la commune de Cherbourg-en-Cotentin et le Département de la Manche depuis le
7 janvier 2002 pour une durée de 99 années.  

La  vente  desdites  parcelles  entraînera  la  résiliation  anticipée  du  bail  emphytéotique  liant  les  deux
collectivités territoriales.

Pour  réaliser  l’extension,  une  bande de  terrain  enherbée  d’environ 500  m²  serait  à  prélever  sur  les
parcelles AN 330 pour 180 m² environ, 303 pour 40 m² environ et 428 pour 280 m² environ (surfaces à
parfaire par document d’arpentage). Deux parties d’environ 6 m² et 37 m² de la parcelle AN 329, exclues
du projet, seront conservées par la commune.

Il résulte de l’avis du Domaine n°2021-50129-39746 du 21 juillet 2021 que, premièrement, la valeur de
l’emprise située hors de l’unité foncière donnée à bail est évaluée à quatre-vingt euros le mètre carré
(80 €/m²)  et,  deuxièmement,  que  la  valeur  des  droits  de  la  commune,  bailleur,  suite  à  la  résiliation
anticipée dudit bail, est estimée à cent soixante-cinq mille euros (165 000 €) pour les constructions, à
laquelle s’ajoute la valeur du terrain d’assiette des constructions fixée à cinquante-deux euros le mètre
carré (52 €/m²). Par actualisation de l’avis susvisé en date du 11 septembre 2023 (avis n°2023-50129-
63633), les dites valeurs sont maintenues.

Par  courrier en date du 26 avril  2023, le conseil  départemental  de la Manche a confirmé sa volonté
d’acquérir  les espaces fonciers susvisés aux conditions émises par le Pôle d’évaluation domaniale et
proposées par la commune ; étant précisé que les frais de géomètre liés à la division foncière et de
notaire seraient pris en charge par le Département.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter la vente au profit du Département de la Manche des parcelles AN 327, 331, 332, 334 et
d’une partie des parcelles 303, 329, 330 et 428, moyennant la somme de 80 €/m² pour l’emprise
foncière non comprise dans le bail emphytéotique, 165 000 € pour les constructions et 52 €/m²
pour le terrain d’assiette des constructions ;

• dire que la vente emportera résiliation anticipée totale du bail emphytéotique visé ci-dessus ;

• autoriser le Conseil départemental de la Manche à déposer toute autorisation d’urbanisme, dès
avant la régularisation de l’acte de vente ;



• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et ses annexes, ainsi que tout avant-contrat y relatif, à recevoir par l’un
des notaires associés de l’étude NAPOLÉON à Cherbourg-en-Cotentin (50100), 107 rue Emmanuel
Liais ;

• dire que la recette sera inscrite au budget principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h10 Nombre de votants : 54
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 3

Dominique HÉBERT
Odile LEFAIX-VÉRON
Pierre-François LEJEUNE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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